Venise et sa lagune

dans le cadre du cours-séminaire d'Aménagement du Territoire 

des professeurs Antoine Bailly et Ruggero Crivelli

semestre d'hiver 2002-2003

Mireille SENN 

étudiante du DEA romand en sociologie

Dans le cadre de ce cours-séminaire, il nous a été demandé de fournir un travail d'aménagement du territoire. Je me suis très vite orientée sur le sujet de recherche qui a été au centre de mon mémoire de licence et qui le sera également pour mon mémoire de diplôme: les représentations sociales de Venise, en tant que  ville en danger de mort. 

 Et comme il s'agit d'aménagement du territoire - un domaine qui m'est totalement étranger -, j'ai tout de suite pensé à un projet qui figure à la une de l'actualité de la lagune: le projet MoSE, ces digues mobiles que l'on prévoit de construire à l'entrée des passes de la lagune, pour protéger Venise et les autres îles des marées hautes toujours plus fréquentes.

Lors du dernier cours, je me suis rendue compte qu'aménagement du territoire ne signifiait pas seulement - excusez d'ors et déjà la caricature - points, lignes et surfaces, soit en d'autres termes, de tracer un projet technique d'ingénieur et quasi architectural, mais qu'il s'agissait d'une approche pluri-disciplinaire, dans laquelle la sociologie a toute sa place.

[image: image1.jpg]/ et Lo

2

L) bocea di chicasia




J'ai alors décidé de suivre cette optique dans ce travail: délimiter les grands traits (sommairement) du rapport entre regula et auto-regula dans cet espace de la lagune de Venise, un espace qui a changé de sens - et qui continue à le faire - selon les époques et les groupes sociaux. Un même espace, et plusieurs territoires, si l'on entend par ce terme un espace sur lequel se projettent     les intentions et les actions des différents acteurs en confrontation.

Venise et la gestion des eaux, hier...
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Venise est issue de l'établissement des populations vénètes sur les terres émergées de la lagune, il y a 1500 ans (lagune alors plus vaste qu'aujourd'hui). Des populations qui fuyaient Attila et ses Huns, lorsque celui-ci déferla sur la Vénétie, entraînant destructions et saccages. 

Venise naît pour ainsi dire de rien, ou plutôt elle s'impose sur un espace privé de sens culturel - des îlots semi-déserts, des barene (ces bancs de sable, où pousse une maigre végétation, seulement immergés aux grandes marées) -, pourtant, elle émane dès ses origines les signes d'une culture spécifique qui crée les instruments institutionnels pour contrôler l'environnement naturel, et le modifier si nécessaire. 

La lagune est le résultat d'une évolution naturelle, celle de deux actions simultanées: d'une part l'action des fleuves de l'hinterland qui charrient jusqu'à la mer les sédiments accumulés le long de leur parcours, et d'autre part l'action contraire des vents et de la mer qui retiennent vers les terres une partie des alluvions qui se déposent au fond, créant ainsi des barrages sableux (des dunes) coupant de vastes étendues de mer du large.
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La lagune au début 

du XIVème siècle.

L'unicité de Venise, la "voie maîtresse de son succès, c'est - selon Piero Bevilacqua, auteur de "Venise et l'eau" :

"...l'effort quotidien et séculaire d'assujettissement - et aussi d'implication et de coopération - des intérêts privés et individuels au bien commun des eaux et de la ville." 

La première crainte des vénitiens fut la mer. Au XIIIème siècle déjà des lois interdisaient toute action qui altérerait un tant soit peu les défenses naturelles qui protègent la lagune de l'action des vents marins
 et des eaux de l'Adriatique
. 

Des défenses spécifiques furent construites: jetées et môles, mais surtout le palade (palissades de troncs d'arbres) dressées près des lidi, ces cordons d'îles qui séparent la lagune de la pleine mer, des constructions qui font l'objet d'une surveillance et d'un entretien permanents.

"Ville privée de terre, la Venise des origines a dû tirer pendant longtemps de la lagune sa subsistance, ainsi que des produits à échanger avec l'extérieur. Très tôt, l'exploitation de la mer intérieure fournit trois produits importants: le sel, le gibier et le poisson." 

La mentalité économique des Vénitiens qui considéraient les eaux comme une source perpétuelle et multiforme de richesse transforme la lagune en un gigantesque "chantier" où "l'on construit la terre pour la cultiver, dont on utilise les roseaux pour faire des barrages, où l'on recueille l'argile pour fabriquer des briques, le sable pour produire le verre"
.

Au milieu du XIVème siècle, devant l'essor massif de la population, la République insulaire se "rue" vers la terre, vers l'exploitation agricole des campagnes. Il s'ensuit un effort d'assèchement et de bonifications des territoires du Domaine qui s'opposent dans une certaine mesure aux intérêts de la lagune. Mais les conquêtes de la terre ferme sont vitales pour Venise: elles lui permettent d'assurer son ravitaillement en nourriture et en bois, en eau potable (indispensable lorsqu'une marée haute sale l'eau des puits), en matières premières pour ses industries. Des conquêtes qui permettent également à Venise de mieux contrôler les fleuves qui alimentent la lagune: s'assurer le contrôle des fleuves équivaut à privilégier ses propres intérêts. 

En 1501, le Magistrato alle Acque est institué. Ses charges sont le contrôle de l'état des digues de la lagune, celui des baux, et la surveillance de la santé, du profit, de la sécurité et du confort de la ville par rapport aux lagunes qui l'entourent. Il doit également veiller à ce que quiconque ne comble une partie des eaux publiques. Les tâches techniques du Tribunal des Eaux ne sont jamais neutres socialement, elles engendrent de nombreux conflits avec les classes productives dont les activités se déroulent dans la lagune.

L'effort d'entretien de la lagune et des littoraux se poursuit jusqu'à la chute de la République : consolidations des îles et des lidos, plantations d'arbres pour fixer le sol, assainissement des marais et abandon des salines, drainage des canaux, percement de nouvelles voies naviguables et suppression des estuaires de fleuves côtiers qui menaçaient de combler progressivement la lagune en charriant trop d'alluvions. Des bras forcés, protégés par des digues, permirent ainsi de détourner la Brenta, le Bacchiglione, le Musone, le Sile, le Piave, qui se jetèrent désormais directement dans l'Adriatique.
En arrière-fond des diverses lois et règlements vénitiens ayant trait à la préservation de l'eau et plus généralement de la lagune, on peut trouver une même finalité économique: conserver, empêcher que les hommes et les mécanismes de l'évolution naturelle n'altèrent l'état de choses existant. Contrairement à ce qu'en dit aujourd'hui un certain discours nostalgique, cette volonté de conservation et de protection des autorités vénitiennes n'est aucunement dictée par des critères abstraits de respect de la nature. 

"Pour les Vénitiens, le mot eco-nomia désigne un mode de production et de distribution qui vise à la mise en valeur pleine et entière des ressources et des biens, assortie de l'effort de veiller à leur conservation et à leur reproduction." 

Une finalité économique qui justifie d'énormes dépenses: la manutention et le renouvellement des constructions défensives sont une véritable "lime d'érosion du Trésor public". Sans compter les dépenses liées à la lutte contre l'ensablement et le comblement progressif de la lagune, les interventions de "déblayage", de curage de la lagune d'une part, et la dérivation des fleuves d'autre part. Une finalité économique déterminée par l'intérêt général, parfois au détriment d'intérêts particuliers...

"Qui désire avoir accès aux eaux et aux possibilités d'exploitation économiques qu'elles offrent doit se soumettre aux règles officielles, qui sont l'expression de l'intention de l'Etat de préserver les équilibres hydauliques et l'environnement du délicat espace urbain, tout en permettant la reproduction et le renouvellement des biens naturels selon les rythmes biologiques compatibles. C'est là un aspect original et très moderne du comportement de l'Etat vénitien. Pour conserver la lagune, autrement dit les conditions d'existence de Venise, tous les intérêts particuliers, si grands et considérables soient-ils, doivent se subordonner et s'adapter à ce principe suprême et indiscutable. Un objectif matériel supérieur, qui influe sur le comportement quotidien et s'impose comme une règle égalitaire à tous les citoyens, toutes les classes, investissant et façonnant la logique et la conduite même de l'Etat. La nécessité de contrôler et de défendre le territoire inhabituel sur lequel s'érige l'Etat, avec les investissements techniques et financiers que cela implique, avec le réseau complexe des institutions, et des lois en vigueur, est devenue la substance même de l'Etat." 


Cette implication de tous dans le respect et la sauvegarde de la lagune, nous permet d'affirmer avec Piero Bevilacqua qu' "une partie non négligeable de la souveraineté de l'Etat repose sur les eaux de la lagune", et que la cohésion de la communauté vénitienne est assurée grâce à "la défense permanente d'un bien souverain et indivisible" qui "rapproche sans cesse dans un rapport peu commun gouvernants et gouvernés"
.
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Une défense de la la lagune qui est tombée dans les oubliettes de la modernité. Les grands travaux de l'ère moderne ont en effet bouleversé l'équilibre précaire de la lagune : le pont ferroviaire construit en 1846
 qui diminua l'effet de chasse des marées; la construction de Porto Marghera (dès 1917, sous l'instigation de Giuseppe Volpi, Conte della Misurata) sur plusieurs centaines La lagune en 1810

d'hectares de barene;     l'agrandissement des terrains et l'aménagement du Canal Victor-Emmanuel (dès 1950) entre Malamocco et Mestre, permettant le passage des navires pétroliers (d'où son surnom de "Canal des Pétroliers").  




         La lagune aujourd'hui 
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  La lagune en 1910
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Avec comme résultat la catastrophe du 4 novembre 1966: la lagune submerge littéralement Venise. L'Acqua Granda atteint la cote de 1m94, ce qui représente 1m20 d'eau sur la Piazza San Marco.
 

Une marée sans fin, qui dura près de 24h. Elle montra au monde entier l'état de décrépitude dans lequel se trouvait Venise, non pas tant résultat de cette marée exceptionnelle, mais bien à cause d'années et d'années d'absence de tout entretien des canaux et des fondations, de consolidation des rives et des barene. 

Suite à cette Acqua Granda de novembre 1966, la spécificité de la lagune a été pour ainsi dire re-découverte, et le gouvernement italien, poussé par un mouvement d'opinion puissant, élabore une Première Loi Spéciale pour Venise en avril 1973. 

C'est la loi n° 171/73 qui place la sauvegarde de Venise et de la lagune comme "objectif d'intérêt national prééminent". Elle prévoit la sauvegarde de l'environnement (paysagier, historique, archéologique, artistique); la tutelle de l'équilibre hydraulique et hydrogéologique; la construction d'ouvrages de défense des littoraux; la réalisation d'intervention contre la pollution; l'aménagement des cours d'eau naturels et artificiels se versant dans la lagune; l'ouverture des vallées de pêche aux expansions des marées; l'exclusion de tout nouvel ouvrage d'assèchement de la lagune; la réduction puis la régulation des niveaux des marées. 

Le temps passe et une Seconde Loi Spéciale (n° 798/84) est adoptée le 29 novembre 1984. Elle incite le gouvernement à établir des projets visant le rééquilibre hydrogéologique de la lagune; l'arrêt et l'inversion du processus de dégradation; la défense des insulae; la défense des établissements urbains des marées hautes exceptionnelles "également au travers d'intervention aux entrées des ports répondant aux caractéristiques d'expérimentabilité, de réversibilité et de gradualité", à expérimenter ses projets et à les réaliser le cas échéant
. 

Ce sera la tâche
 du Consorzio Venezia Nuova: il est le concessionnaire unique du Ministère des Travaux Publics au travers du Magistrato alle Acque di Venezia. Participent au Consortium de grandes entreprises nationales publiques et privées, des coopératives et des entreprises locales. Le Consortium est un acteur essentiel de Venise, c'est à lui en effet que revient de mener les études de faisabilité des projets de sauvegarde de Venise et de la lagune, et les études de leur impact sur l'environnement. Mais c'est lui qui assure également la construction des projets, il est ainsi, de par ses fonctions, à la fois juge et partie. 

"La Repubblica italiana definisce, attraverso la legge 171/73, il problema della salvaguardia di Venezia e della sua laguna «di preminente interesse nazionale». Alla tutela della laguna concorrono lo Stato per quel che riguarda la difesa del sistema urbano-lagunare dalle alte maree e il riequilibrio ambientale dell'ecosistema, la Regione Veneto per il disinquinamento e le Amministrazioni comunali coinvolte per lo sviluppo socioeconomico, la manutezione generale e il restauro del tessuto architettonico ed edilizio. Tutte queste opere sono coordonate e controllate da un Comitato, il cosidetto Comitatone, presieduto dal Presidente del Consiglio dei Ministri. Lo Stato, nella fattispecie il Ministero dei Lavori Pubblici, agisce attraverso il Magistrato Alle Acque, suo organo periferico, erede diretto dell'ufficio Serenissimo istituito nel 1501, abolito da Napoleone nel 1806 e rifondato per legge italiana il 5 maggio 1907 con competenze in materia di salvaguardia, sicurezza e tutela idraulica su di un territorio molto vasto, in parte corrispondente agli antichi domini di terra veneziani, dal Friuli al Trentino, dal Veneto alla Lombardia, e con sede a Venezia.

Il Magistrato alle Acque ha delegato in concessione, in seguito alla legge 798/84, la realizzazione degli interventi di sua competenza al Consorzio «Venezia Nuova» costituito da un gruppo di imprese nazionali e regionali che operano sul territorio interessato alle opere di salvaguardia avvalendosi della collaborazione di istituti scientifici nazionali e internazionali."

Un cas probablement unique en Europe où l'État confie à une holding d'entreprises (privées pour la plupart) la charge d'étudier, de projeter et finalement réaliser les projets. La question de savoir si les choix opérés répondent  véritablement - en dernière analyse - aux intérêts de tous et de la lagune (à la "défense d'un bien souverain et indivisible" pour reprendre l'expression de Bevilacqua), ou s'ils ne servent que de purs intérêts économiques, reste posée.

Le 5 février 1992 est adoptée la Troisième Loi Spéciale n° 139/92. Elle définit les interventions suivantes pour la défense de Venise et de sa lagune: l'aménagement et le renforcement des môles externes aux entrées des trois ports; la défense locale des habitations insulaires face aux marées hautes; le rétablissement de la morphologie lagunaire; l'arrêt du processus de dégradation de la lagune; la défense des littoraux; la suppression du trafic pétrolier dans la lagune; l'ouverture des vallées de pêche aux expansion de la marée. La loi subordonne en outre le financement d'ouvrages de fermeture des entrées de la lagune à un "état d'avancement significatif des interventions définies par la loi" et à l'approbation de la Région Veneto et des Communes de Venise et de Chioggia.

Qu'est-ce qui a fondamentalement changé depuis les lois de la République Sérénissime ? 

Selon l'architecte Stefano Boato
, les grandes interventions de détournement des cours des fleuves ont toujours laissé à la lagune le temps de retrouver un nouvel équilibre. Ce n'est pas le cas des interventions du siècle dernier, qu'il s'agisse du creusement du Canal des Pétroliers, rectiligne et d'une profondeur de 15 mètres; de l'établissement des industries chimiques et pétrochimiques à Marghera qui outre la pollution qu'elles ont engendrée, ont contribué - en pompant l'eau des nappes phréatiques - à l'affaissement de Venise de quelques 23cm depuis 1908. L'équilibre lagunaire a alors été rompu, après des siècles de composition et de recomposition des inter-relations entre l'homme et la nature.

... et aujourd'hui


Qu'en est-il aujourd'hui du rapport unique qui unissait Venise, ses citoyens, le pouvoir et le territoire environnant ?

"La symbiose amphibie entre la ville et sa population, à qui Venise doit sa survie miraculeuse, s'est défaite au profit d'un ensemble de relations occasionnelles, éphémères et superficielles." 


Piero Bevilacqua voit dans cette mutation la "cause primordiale" du processus de dégradation de la lagune. La chute de la Sérénissime a signé l'exclusion de Venise en tant "qu'acteur en mesure d'assurer des initiatives importantes sur son propre territoire"
, elle en a fait une commune d'Italie parmi tant d'autres, dont la gestion et l'aménagement du territoire est - se démarquant en cela de tant d'autres communes - décidé ailleurs, à Padoue pour la Région, à Rome au niveau national.

"Depuis qu'elle a été déchue de son statut éminent et autonome de Cité-Etat, elle a vu se développer autour d'elle la poussée économique et les impératifs territoriaux de son hinterland. Elle a dû assister impuissante à la lente et inexorable inversion d'un processus séculaire. Après avoir été la ville insulaire qui subordonnait à ses intérêts les eaux et les terres environnantes, à son tour elle subit les forces extérieures qui l'entraînent dans la logique de l'économie terrestre." 

Pourtant, tout n'est probablement pas aussi simple. Pour preuve, les résultats de cette étude "L'uomo e l'acqua" de 1982, qui s'intéressait aux différentes différentes perceptions de Venise et de sa lagune. 

Nous avons chacun notre appréhension de l'espace, c'est le résultat d'une construction historique, avec ses malentendus et ses contrastes. Ainsi, chaque interprétation de l'espace ne risque pas seulement d'être simplificatrice, mais elle est une lecture partielle qui néglige - selon les valeurs de sa propre culture - toutes les autres lectures possibles. 

Il nous sera utile de nous souvenir de cette constatation lorsque nous nous pencherons plus particulièrement sur le projet de digues mobiles à l'entrée de la lagune (le fameux MoSE). En effet, il est ainsi assez naturel que même le projet le plus rationnel, tout droit sorti des bureaux des techniciens après des années de recherches, d'évaluations et d'expérimentations, se trouve la cible de l'hostilité d'une partie au moins de la population, même si elle n'est pas forcément directement concernée par le projet en question. (La situation contraire paraît également tout aussi naturelle.)

La lagune de Venise est un exemple particulièrement complexe d'espace dans lequel s'entrecroisent et se superposent des conceptions et des utilisations diverses, fruits de cultures de groupes propres et appartenant tous à la même société. Voyons ce qu'il en est dans cette étude d'il y a une vingtaine d'années.

A l'échelle locale se trouvent les activités traditionnelles, dont la pêche, qui a été la première organisation de l'environnement de la lagune. La vie des pêcheurs et de tout ceux qui vivent sur l'eau, se déroule harmonieusement au contact direct de la nature, dans un rapport respectueux, coutumier et quotidien. 

"Della laguna si vive, sulla laguna si lavora..."

A plus petite échelle - l'échelle régionale -, vit la société marchande. Elle est liée au port international issu de l'industrialisation du début du siècle dernier. Il a fallu à cette société marchande, adapter, remodeler la lagune aux nouvelles fonctions et aux nouvelles technologies nécessaires au développement du port. La lagune est ainsi devenue un bassin portuaire, tout aussi précieux et banal que n'importe quel autre.

"La tecnica cancella l'originalità del luogo, ridotta a segno vuoto d'un passato prestigioso che si pretende di far rivivere e di cui ci si appropria; i valori tradizionali dei luoghi finiscono imbalsamati come monumenti o compatiti come folclore. I simboli del nuovo ambiente sono altri e rapprensentano lo sforzo di normalizzare il luogo, di cancellarne l'originalità sentita come scomoda anticaglia."

L'eau, grâce au port, reste privilégiée dans cette conception de l'espace, et la lagune est gérée par qui l'habite, dans une évolution progressive, partagée par la majorité de la société marchande.
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A une échelle plus petite encore, l'échelle nationale, il y a la société industrielle. Sur les bord de la lagune, à Marghera, se trouvent de grands établissements industriels dont ceux d'EniChem et de Montedison. L'eau (la lagune) signifie accessibilité et matière nécessaire à la production. Il a fallu à cette société une nouvelle ville, moderne et conforme aux rythmes imposés par l'industrie, une ville pour les voitures, accessible, intégrée dans les réseaux des transports terrestres. La lagune est un espace incommode, voire inutile, et en partie "normalisé" par des voies de communication qui l'enjambe ou la traverse.

Porto Marghera

A l'échelle planétaire se trouve le tourisme, qui porte en lui une représentation de la ville lagunaire telle que portée par la propagande littéraire romantique véhiculée aujourd'hui encore par la plupart des catalogues de voyagistes. Venise et sa lagune: un lieu où se réfugier en amoureux pour quelques jours.

Les conceptions consommatrices de la société industrielle (ou post-industrielle) sont intériorisées par les touristes qui viennent là, ils souhaitent se divertir, et Venise est ainsi codifiée comme ville-diverstissement, un lieu où l'on sort de la normalité de la vie quotidienne. 

"Anche questa concezione di spazio, che mette Venezia in concorrenza con Disneyland, ha prodotto delle modificazioni ambientali non trascurabili: ha innanzitutto frenato la distruzione fisica della laguna e della città, ma ha anche indotto la creazione di ambienti urbani adatti ad accogliere il turismo..."

Enfin, en fusionnant toutes ces échelles dans la contemporanéité, l'on trouve le vécu. Il y a différentes manière de lire ces lieux, nous l'avons vu: la culture traditionnelle, pour qui l'eau est présente et sur laquelle elle vit et travaille, la culture marchande, qui voit la lagune et la ville se fondre en un unique et gigantesque port, la culture industrielle qui les perçoit comme incommodes et improductives, comme des espaces atypiques, enfin la culture métropolitaine qui trouve plaisante leur exceptionnalité. 

"E fatalmente, poiché ogni percezione tradisce un progetto tentando di concretizzarsi nel territorio, i luoghi diventano terreno di contrasti difficilmente componibili."

La lagune, cet écosystème unique, formé d'eau douce, d'eau saumâtre et d'eau salée est en train de se transformer inexorablement en bras de mer dans sa partie centrale et en marécage à la périphérie. Les pétroliers, les cargos et les puissantes vedettes touristiques soulèvent des vagues qui détruisent les velme et les barene, annulant les mouvements naturels qui freinaient l'avancée des marées.

Ces perturbations accroissent l'érosion qui ruine les fonds de la lagune et les fondations des immeubles. Les chiffres de l'érosion vont de 1,2 million de mètres cubes de terre selon le Consortium Venezia Nuova, à près de 4 millions selon la Région Veneto. Les pêcheurs de moules contribuent eux aussi à l'érosion, en pratiquant la pêche selon une technique interdite mais largement tolérée: ils labourent le fond de la lagune pour y récolter les coquilles.

Les zones de pêches, ces vallées ceinturées par des digues qui devraient avoir disparu depuis la mise en application de la Première Loi Spéciale de 1973 - si application il y avait eu -, ces zones donc réduisent d'autant l'aire d'expansion des marées. 

Enfin, pendant 30 ans de 1965 à 1995, et malgré l'avertissement qu'a constitué l'Acqua Granda de 1966, les Vénitiens ont "oublié" de nettoyer les canaux de la ville, une pratique que leurs ancêtres considéraient comme indipensable pour des raisons physiques (faire mieux circuler l'eau des marées) et hygiéniques (évacuer les déchets accumulés).

le MoSE

Le 6 décembre 2001, le Comitatone  - c'est-à-dire le Conseil des ministres élargi aux représentants du pouvoir local - du gouvernement Berlusconi ratifie le projet MoSE (pour MOdulo Spérimentale Elettromeccanico) du Consorzio Venezia Nuova, qui envisage l'instauration - très controversée - de digues mobiles aux entrées de la lagune, censées protéger Venise des Acque alte trop importantes. 
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Le projet prévoit de doter les trois entrées de la lagune, celle du Lido, celle de Malamocco et celle de Chioggia, d'un système de vannes mobiles, consistant en de grands coffres de 20 mètres de large, de 30 mètres de haut et de 5 mètres de profondeur qui reposeront - remplis d'eau - sur le fond en temps normal, pour se surélever (grâce à un système hydraulique qui les remplira d'air) en cas de marée exceptionnelle (de plus de 110cm), se transformant en digues isolant la lagune de la mer. 
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Les trois passes de la lagune de Venise






  Installation des panneaux mobiles sur le fond de la lagune

Venise se situe entre 80cm et 200cm au-dessus du niveau de la mer.
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En plus de ces quelques 79 panneaux mobiles, il est prévu des constructions complémentaires: réduction de la profondeur et de la largeur des bouches de la lagune; récifs artificiels en demi-lune à 500m au large de chacune des passes; et une écluse
 à Malamocco et à Chioggia pour permettre en tout temps le passage des navires, selon les voeux des autorités portuaires.  

Les constructions complémentaires prévues à Malamocco

Le coût total de l'opération (y compris le réhaussement de certaines parties de la ville) devrait se monter à environ 2,3 milliards d'Euros selon les calculs les plus optimistes. 450 Millions d'Euros ont été débloqués pour le MoSE par le gouvernement Berlusconi pour cette seule année 2003. La première pierre devait être posée en pompe le 11 février dernier, mais cela a été reporté au 5 mars prochain.

Il est prévu que la réalisation soit finalisée en 8 ans, elle occupera environ une dizaine de milliers de travailleurs. Le coût de la gestion et de l'entretien des digues est chiffré à 9 millions d'Euros, et emploiera 150 personnes à temps plein.
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Pour beaucoup, ces digues doivent se faire. Elles sont le meilleur moyen de sauver Venise pour les cent prochaines années. Parmi ceux-ci, les techniciens et autres ingénieurs liés ou non au Consorzio Venezia Nuova, qui ont foi dans les calculs savants des spécialistes et dans les modélisations des différents scénarios envisagés pour la lagune. Mais il y a aussi ceux qui pensent que trente ans de tergiversations sur ce MoSE ça suffit, et qu'il faut maintenant agir! 

Pour d'autres, tels les Verts, Italia Nostra, Greepeace, le WWF et d'autres organisations écologistes, ces digues seront une véritable catastrophe pour cet écosystème si fragile. La lagune de Venise est un des écosystèmes côtiers le plus étendu (550km2) et le plus important d'Europe. 

Voyons par exemple comment l'association Verts et Environnement de Venise (Verdi Ambiente Società Circolo di Venezia) décrit la lagune.

C'est une aire naturelle abritant un patrimoine biologique (faune et flore) immense, et plusieurs espèces animales et végétales rares ou en voie de disparition. La lagune de Venise entre, en outre, pleinement dans les critères de wise use (utilisation durable) établies par la Convention de Ramsar pour les aires humides.

La marée régule l'échange hydraulique des eaux, et avec elles la fonction biologique et écosystémique de cette aire humide, vivifiant l'environnement et renouvelant les cycles vitaux. 

"La laguna di Venezia è il risultato della conservazione di un "equilibrio dinamico" e del controllo dei processi naturali che tendono inevitabilmente a modificarla. Mentre però nella storia passata di Venezia, almeno fino alla caduta della Serenissima alla fine del 18° secolo, l'uomo ha mantenuto un "equilibrio naturale" accettabile grazie ad interventi, che mai sono andati ad intaccare irreversibilmente la stabilità strutturale del sistema, in questo secolo l'equilibrio è stato decisamente alterato, con effetti tali da compromettere caratteri e funzionalità di un ambiente delicato e unico."

Pour d'autres vénitiens encore, c'est le principe de précaution qui devrait prévaloir: avant de prendre une décision au sujet de ces digues mobiles, il faudrait rétablir l'équilibre géomorphologique, hydraulique et biologique de la lagune, en d'autres termes mettre en application les différentes mesures prévues par les successives Lois Spéciales pour Venise (voir carte ci-dessous des interventions dites "diffuses").

	
	Carte 

des interventions "diffuses" de sauvegarde de la lagune de Venise

	

	
	Ouverture des vallées de pêche

Ouverture des "caisses de  

colmatage"

Ouverture du Val di Brenta
Elévation des fonds aux entrées de 

la lagune

Reconstruction de barene et de  

velme
Remblayage du Canal des Pétroliers 

et réouverture du Canal Fisolo
Modification des môles externes


Ces interventions devraient permettre de contrer les effets cumulés d'eustatisme
 et de subsidence
 que connaît la lagune, et qui ont provoqué l'affaissement de Venise de quelques 23cm depuis le début du 20ème siècle, une des causes - et non des moindres - de l'augmentation des marées hautes. 

Evolution de l'eustatisme et 

de la subsidence depuis 1908 

Dans cette optique de précaution, l'on peut suivre à nouveau Gabriele Zanetto lorsqu'il affirmait en 1982 déjà (alors qu'il n'était pas encore véritablement question du projet MoSE), que seul le fait de considérer la Terre comme un unique écosystème nous permettrait de distinguer, de définir et pour finir de tenter de résoudre les problèmes de la "maison de l'homme".

"La cultura che ha saputo produrre la civiltà contemporanea accentua invece il potere dell'uomo sulla natura, la sua capacità di tutto mutare e risolvere, attribuendo un valore assoluto allo sviluppo tecnologico ed economico, senza valutare nella sua vera dimensione il rischio di interventi così incisivi su un sistema mal conosciuto e spesso addiritura negato..."
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� Piero Bevilacqua, (1996), p. 14


� Le sirocco, le vent grec et le vent du Levant.


� Les marées hautes polluaient l'eau des puits et des citernes.


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 37


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 38


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 50


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 76


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 81


� Doublé quelques années plus tard du Ponte della Libertà pour le transport automobile, réalisé en 1932.


� Gabriele Zanetto, professeur de géographie économique et politique au département des Sciences environnementales de l'Université Ca'Foscari, me disait lors d'une discussion qu'une particularité de Venise était que l'on y pensait, en temps ordinaires, en centimètres, et non en mètres... (communication personnelle)


� Mais elle stipule également que toutes ces interventions doivent être faites "en préservant les intérêts productifs et économiques de la zone". Il faut donc à la fois sauver la lagune de la pollution et maintenir les industries polluantes, réhausser les fonds des canaux et continuer à laisser passer les pétroliers...


� "Il Ministero dei lavori pubblici è autorizzato a procedere mediante ricorso ad una concessione da accordarsi in forma unitaria a trattativa privata, anche in deroga alle disposizioni vigenti, a società, imprese di costruzione, anche coo-perative, e loro consorzi, ritenute idonee dal punto di vista imprenditoriale e tecnico-scientifico, nell'attuazione degli interventi di cui alle precedenti lettere a), c), d) ed l), nonché a procedere mediante ricorso a concessione anche per gli altri interventi previsti dal presente articolo, sentito, in relazione alle con-nesse convenzioni, il Comitato di cui all'articolo 4. Con proprio decreto, il Ministro dei lavori pubblici, sulla base delle conven-zioni, definisce le modalità e le forme di controllo sull'attuazione delle opere affidate in concessione." extrait Art. 3 Loi 798/84


� Michele Casarin, (2002), p. 132


"La République italienne définit, par la loi 171/73, le problème de la sauvegarde de Venise et de sa lagune «d' intérêt national prééminent». À la tutelle de la lagune concourent l'État, pour ce qui concerne la défense du système urbain lagunaire contre les marées hautes, et le rééquilibrage environnemental de l'écosystème; la Région du Veneto pour la dépollution et l'assainissement; et les administrations communales concernées, pour ce qui est du développement socio-économique, la manutention générale et la restauration du tissu architectonique et des bâtiments. Toutes ces actions sont coordonnées et contrôlées par un Comité, le fameux Comitatone, présidé par le Président du Conseil des Ministres. L'État, en l'espèce le Ministère des Travaux Publics, agit à travers le Magistrato alle Acque, son organe périphérique, héritier direct de l'office Serenissimo institué en 1501, aboli par Napoléon en 1806 et refondé par loi italienne le 5 mai 1907 avec des compétences en matière de sauvegarde, de sécurité et de tutelle hydraulique sur un territoire très vaste, en partie correspondant aux anciens domaines vénitiens sur terre, du Friuli au Trentino, du Veneto à la Lombardia, avec siège à Venise.


Le Magistrato alle Acque suite à la loi 798/84, a délégué en concession, la réalisation des interventions relevant de sa compétence au Consorzio «Venezia Nuova» constitué d'un groupe d'entreprises nationales et régionales qui opèrent sur le territoire concerné par les actions de sauvegarde en s'assurant de la collaboration d'instituts scientifiques nationaux et internationaux."


� Professeur d'Aménagement du Territoire à l'IUAV de Venise, Responsable de l'Eco Istituto Veneto. 


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 98


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 105


� Piero Bevilacqua, (1996), p. 97


� Gabriele Zanetto, (1982), p. 24


"On vit de la lagune, sur la lagune on travaille..."


� Gabriele Zanetto, (1982), p. 24


"La technique efface l'originalité du lieu, ainsi réduite à n'être qu'un signe vide d'un passé prestigieux, que l'on prétend faire revivre; on s'approprie des valeurs traditionnelles liées aux lieux qui finissent embaumées comme des monuments ou condensées comme du folklore.  Les symboles du nouvel environnement sont autres et représentent l'effort de normalisation du lieu, l'effort pour en effacer l'originalité ressentie comme une vieillerie embarrassante." 


� Gabriele Zanetto, (1982), p. 28


"Cette conception de l'espace, qui met Venise en concurrence avec Dysneyland, a elle aussi produit des modifications de l'environnement que l'on ne peut ignorer: elle a tout d'abord freiné la destruction physique de la lagune et de la ville, mais elle a dans le même temps conduit à la création d'environnements urbains adaptés à l'accueil du tourisme... " 


� Gabriele Zanetto, (1982), p. 29


"Et fatalement, parce que chaque perception dévoile un projet qui cherche à se concrétiser dans le territoire, les lieux deviennent un terrain de positions contrastées que l'on peut difficilement combiner." 


� Une écluse de 340m de longueur et 45m de largeur est prévue, permettant le passage des pétroliers de 220m ayant au maximum des dimensions de 220m longueur et de 33m de largeur.


 


� VAS, (en date du 23.12.2002), http:// www.comune.venezia.it/vasvenezia/ASSOCIAZIONE/salvag.html


"La lagune de Venise est le résultat de la conservation d'un "équilibre dynamique" et du contrôle des processus naturels qui tendent inévitablement à la modifier. Alors que dans l'histoire passée de Venise, du moins jusqu'à la chute de la Sérénissime à la fin du 18ème siècle, l'homme a maintenu un "équilibre naturel" acceptable grâce à des interventions qui n'ont jamais été jusqu'à entamer de manière irréversible la stabilité structurelle du système, durant ce dernier siècle l'équilibre a été ébranlé probablement de façon irrémédiable, avec des effets tels qu'ils compromettent les caractéristiques et les fonctions mêmes de cet environnement délicat et unique." 


� Eustatisme: processus de variation du niveau de la mer, lié aux modifications climatiques.


� Subsidence: processus d'abaissement du sol, lié tant à des causes naturelles (déformations tectoniques) qu'anthropiques (utilisation des nappes phréatiques, par exemple). 


� Gabriele Zanetto, (1982), p. 10


"La culture qui a su produire la civilisation contemporaine accentue le pouvoir de l'homme sur la nature, sa capacité de tout changer et résoudre, attribuant une valeur absolue au développement technologique et économique, sans évaluer dans sa véritable dimension le risque d'interventions si tranchantes sur un système mal connu et souvent même nié..."
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